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à Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
DAKAR

9a/la~J & f -,NOV. 19

Monsieur Président ,le

Je vous fais parvenir, ci-joint, un
décret ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi abrogeant et remplaçant certaines dispositions
du Code des droits' d'enregistrement, du timbre et d'hypothèques.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

Pour le Président de la République absent
Le Premier Ministre chargé de l'intérim.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
-=-=-=-=-

MINISTERE DE LA JUSTICE-=-=-=-=~=-
PROJET DE LOI ABROGEANT ET REMPLACAl~T CERTAINES DISPOSITIONS

DU CODE DES DROITS DVENREGISTRE~~NT, DE TI~~RE ET
DOHYPOTHEQUES.

Ex~osé des Motifs

Le code des droits dDenregistrement, de timbre et d'hypo-
thèques contenait des stipulations se référant à l'application du
statut personnel, coutumier, coranique ou du eode civil.
L'entrée en vigueur du Code de la famille rend donc caduques cer-
taines de ces dispositions dont le remaniement devient nécessaire.

Tout d'abord le code des droits d'enregistrement de timbre
et d'hypothèques se réfère parfois à l'application de la coutume,
abrogée depuis le 1er janvier 1973, lorsqu'il s'agit de calculer
le tarif des droits de succes2ion. Dans la modification proposée
pour les article 269 et 271, alinéa 4, il n'est plus fait état que
des règles du droit musulman applicables aux successions. réglées par
les Titre III et Livre VII du Code de la famille. Il est suggéré
d'autre part la modification de l'article 414 qui exemptait de la
déclaration les successions dont l'actif brut se composait de biens
recueillis selon la coutume sans acquisition de la propriété priva-
tive. Ces dispositions, après remaniement, peuvent s'appliquer en
effet aux droits concédés par les communautés rurales.

Le Code civil précédemment applicable prévoyait que les
contrats de mariage étalent établis par un notaire qui remettait aux
parties un certificat dispensé d'enregistrement et de timbre. Ces
dispositions n'ont pas été reprises par le Code de la famille qui
stipule que les futurs époux indiquent à l'officier de l'état-civil
ou à son délégué sur quel régime matrimonial porte leur option.
L'abrogation des articles 386 et 602 qui prévoyaient l'exonération
de ces certificats est donc proposée.
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Tout comme le Code civil précédemment en vigueur, le Code
de la famille prévoit la possibilité pour um membre d'un conseil
de famille de donner procuration à un autre membre du même conseil.
Ces procurations étaient dispensées d'enregistrement et de timbre
par les articles 355 et 602 dont la rédaction a été modifiée pour
faire référence aux dispositions correspondantes du Code de la
famille.

L'article 631 exemptait de timbre, les actes respectueux
prévus par les articles 154 et 155 du Code civil qui n'étaient déjà
plus en vigueur bien avant l'intervention du Code de la famille. Son
abrogation pure et simple est proposée.

Il est suggéré enfin la modification des articles 360 ter
et 606 ter dispensant des droits et même de la formalité de l'enre-
gistrement et du timbre, les décisions des juridictions statuant
selon la coutume et le droit musulman, ainsi que les actes et pièces
de procédure devant ces juridictions. Il a toujours été de principe,
même avant 1960, que la justice coutumière était gratuite. Cependant
les affaires de statut personnel dévolues devant les juridictions en
application du code civil étaient soumises au timbre et l'enregistre-
ment, sauf bénéfice de l'assistance judiciaire.

Le principe de la gratuité des affaires de statut personnel
coutumier ou coranique déférées aux justices de paix avait été repris
par l'article 28 du Code de procédure civile. Du fait de l'abrogation
par le Code de la famille de toutes les dispositions antérieures en
matière de statut personnel, l'article 28 du Code de procédure
civile comme les articles 360 ter et 606 ter, du Code des droits
d'enregistrement de timbre et d'hypothèques sont devenus caducs.
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Le décret nO 75 813 du 27.7.1975 mettant en harmonie avec
le Code de la famille les dispositions du Code de procédure civile
a modifié cet article 28 et,sans dispenser de la formalité d'enre-
gistrement, octroyé la gratuité totale sauf en cas d'expertise,

Cette disposition est donc reprise pour la rédaction nou-
velle à donner aux articles 360 ter et 606 ter du Code des droits
d'enregistrement de timbre et d'hypothèques •

.'

{k\>
. ~j. :'0

Alioune Badara M'BENGUE
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ASSEHBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATUP~

DEU'AIEt1ESESS ION ORDINAIRE DE 1975

R A P P 0 R T

fait au nom

de la Conrrnission de la Législation9 de la Justice9 de l'Administra-
tion Ginérale et du Règlement Int2rieur

sur

le PROJET DE LOI N° 68/75 abrogeant et remplaçant certaines disposi-
tions du Code des droits d'Enregistrement, du timbre et d'hypothèques

Par

l'Ir.Snraba yéla DIOP

Rapporteur.-
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Le projet de loi 68/75 a pour objet d'adapter le code de
l'Enregistrement et du Timbre aux dispositions en vigueur depuis
l'adoption de la loi 72-61 du 12 Juin 1972 portant code de la Famille.

En matière de succession les articles 2699 271 et 414 du
code d'Enregistrement et du Timbre font toujours référence à l'appli-
cation de la coutume alors que dans ce domaine ne sont plus appli-
cables que les règles du droit commun du code de la Famille ou les
règles du droit musulman reprises dans le même code.

C'est ainsi que l'article 269 parle des successions dont
la dévolution est réglée par la coutume~ l'article 271 des succes-
sions régies par le droit coutumier et l'article 414 des successions
dont l'actif brut se compose seulement de biens recueillis selon la
coutume.

En matière de procuration l'article 412 du code civil
auquel se refèrent les dispositions des articles 356 et 602 du code
de l'Enregistremênt et du Tilribreest devenu l'article 312 de notre
code de procédure civile.

Enfin dans les cas de dispense de droits et de formalité
d'enregistrement les articles 360 ter et 606 ter mentionnent encore
les décisions de juridictions statuant selon la coutume.

Telles sont les différentes dispositions dont il faut
revoir la rédaction pour les mettre en harmonie avec les dispositions
du code de la Famille.

..../ ..-.
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Pour ce qui est des articles 3861 630 relatifs aux con-

trats de mariage remis au~{ parties par les notaires et l'article
631 renvoyant aux articles 154 et 155 du code civil? ce sont des
dispositions devenues caduques donc à abroger comme le projet de
loi l'envisage.

Telle est, Monsieur le Président, mes chers collègues,
l'économie du projet de loi 68/75 que votre Commission de la Légis.
lation après examen vous r-ecommande d'adopter.

Sur la forme l'article 356 et l'article 602 nouveaux ren-
voyant au même article 313 du code de la Famille la Con@ission a
amendé le texte de l'article 356 en vue d'une concordance sur le
plan rédactionnel.

Ainsi au lieu de lire à l'article 356 les procurations
visées à l'article 313 du code de la Famille et à l'article 602 la
procuration visée à l'article 313 du code de la Famille, on lira
partout: la procuration visée à l'article 313 du code de la Famille.
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D-IrJDASSEMBLEE NATIONALE

I\flI\ <)'\~
abrogeant et remplaçant certaines dis-
positions du Code des droits d'enregis-
trement, du timbre et d'hypothèques.no 64

._-----------

L'A5SEM13LEE NATION.L'\LE

aprè.s en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du
Jeudi 4 Décembre 1975, la loi dont la teneur suit :

ARTICLE PREI\lilER. -Les articles 269, 271 0,+° alin2a) 356, 360 ter, 414,
612 et 606 ter du Code des droits d'enregistrement, de timbre et d 'hypo-
thèques sont abrogés et remplacés par Les dispositions suivantes:

"Article 269 : Pour- les successions dévolues selon les règles
"du droit musulman, 11sera tenu compte du degré successoral des
"ayants droit suivant ces règles et ils paieront les droits au tarii
"prévu pour les héritiers de rn.~medegré selon le droit COTIh'TIun".

IlArticle 271 : (4 a alin~a) :
"Dans les successions dévolues selon les règles du droit musul,
"man, les abattements ser-ont appliqués aux parts revenant aux '
"héritiers q~:, aeloa ces règles~corre.spondent aux héritiers en
"ligne directe selon le droit commun"•
• • .• • • ' • ., .••••.•••••••••• ~•• ' ••..•.•. c~·•.••••.••. o' .•••• ~ • ,• .- ••• ' ••.•••••••••• '.

"Arttcl.e 356: La procuration visée par l'artiCle 31.3 du Code
"de la famille est exemptée de la formaltté de l '.enregistrement" •

-" Statut Pdrsonnel - Décisions judiciaires".

"Article 360 ter : A l "exception des décisions comportant transl.1is-
"sion de propriété, d'usufruit ou de jouissance de biens Immeubl.es
"ou de droits réels immobiliers les.c;uelles restent soumises aux
"droits prévus par la présente codiff.czitton, les décisions en.
"matière de famille, Yllari.a,ze,divorce, séparation de corp s, f'flf.a-
"tton , sucees sions , donations et testazrrcnts rendues par les justi-
"ces de paix et, en cause d'appel, par les trfbunaux de pr-emtè re
"Instan ce, ain si que les actes et pisces de procédure en cette
"matière devant ces juridictions, sont enresistrées Bratis lorsque
"les conditions prévues aux articles 19 et 28 du Code de procédure
"civile sont re::2plies".

"Article 414 : Sont exemptées de la déclaration de zlmtation, les
"successions en Lirme directe cor.rpor-tantun actif 'brut inférieur
"à 1.000.000 de fr~ ou celfle s dont l'actif brut S~ compose seule-
"ment de biens sur' lesquels les ayants droit rr'acnui.è r-ent pas la
"propriété privative, tclle" que celle-ci est défin:i.~.. par la loi" •

. 1 ••
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"Article 602 : La procuration visée par l'article 313 du Code de
"Ia famille est exemptée fie la for:-:aalitédu timbre".

"Statut Per-sonnel.- Décisions judiciaires".

"Article 60G ter : A L'exception des décisions comportant trans-
"mission de propriété, d'usufrtùt au de jouissance de bi en.s Irn-
"zneubl es ou de droits réels immobiliers Lesnuefl.cs restent sou-
"Dises aux droits prévus par la présente codification, les déci-
"sions en rnatfè r-ede famille, mariase,divorce, séparation de
"corps, filiation, successions, donations et testaments rendues
"par les justices de paix, et, en cause d'appel, par les tribunaux
"de premtè re instance, ainsi que les actes et J?i2ces de prOC8GUre
"en cette 1-:1atièredevant ces juridictionS., sont d'ispensées du
"tiznbr-elorsque les conditions p révues aux articles 19 et 28 du
"Code de procédure civile sont rer.'lplies.-"

i\..RTICLE 2. - Les articles 386, 6.30 et 631 du Code des droits J'enrep.stre-
ment, de ttrcbr e et d'hypothèques sont abr'ogé s, -

DAKAR, le l~Déce:-..10re 1975

LE PilESIDEIJT DE SEJJJCE

EtieIIDeCARVALHO
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